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PREAMBULE

La présenteenquêtea pour objet la revision de la réglementationdes boisements de la commune
de Vitreux.

Elle s'estdérouléedu 13 Novembre au 15 décembre 2023.

I GENERALITES

1.1 Connaissance du Maître d'Ouvrage :

Le Maître d ouvrage de ce projet est Le Conseil Départemental du Jura, représentépar son
Président, Monsieur ClémentPEKNOT, éluau 1 erjuillet 2021, pour un second mandat.
La directrice généraledes services est MME Sandrine TRBBOZ.
MME Chai'lotte Lehnebach, ingénieur foncier dans le service Agriculture Eau et Milieux
Naturels a étéma principale interlocutrice.

Pour rappel, le Conseil Départemental du Jura est une collectivité locale issue de la loi dti 10
août 1871.
Plusieurs lois, dont celles de 1982, lui confère un exécutifpropre et nombre de compétences
dont l'action sociale, la gestion des collèges, la voirie, la gestion des espaces natiu'els.
Depuis la loi relative aii Développement des Ten'itoires Ruraux (LDTR) du 23 février2005, le
Départementdétient la globalité de la compétenceen aménagement foncier niral.
Ces dispositions n'ont pas étémodifiées suite àl'adoption de la loi NOTRe

Dans ce cadre, le Conseil Départemental du Jura gère et pilote un service d'Aménagement
Foncier Agricole et Forestier. Le Département détient la globalité de la compétence de
l'aménagement foncier rural, àsavoir la maîtrise d'ouvrage et le financement des opérations
d'Aménagements Fonciers Agricoles et Forestiers (AFAF), d'Echanges et Cessions amiables
d'Immeubles Ruraux (ECIR) et de Réglementation des boisements.

Le Conseil Départemental du Jura est divisé en 17 cantons : Authume ( 13857 hab , 46
communes ), Dole 1 ( 18523 hab, 5 communes), Dole 2 ( 17339 hab, 7 communes) , Mont-
Sous-Vaudrey (16665 hab, 39 corrununes),Tavaux( 18135 hab, 29 coinmunes),Arbois ( 11838
hab, 36 conimunes), Bletterans (17259 hab, 59 communes) , Poligny ( 17597 hab, 43
cormnunes) , Champagnole ( 16562 hab, 32 communes) Lons-Le-Saunier 1 ( 14365 hab, 9
communes), Lons-le-Saunier 2 ( 14788 hab, 12 communes), Saint-Laurent-en-Grandvaux (
16605 hab, 67 communes), Saint-Amour ( 13430 hab, 35 communes), Moirans-en-Montagne (
15148 hb, 52 communes), Hauts-cle-Bieime (15745 hab, 7 comiïiunes) , Saint-Claude ( 10848
hab, 7 communes), Côteauxdu Lizon (11042 hab, 20 communes).
La ville de Lons-Le-Saiinier est le siège de la collectivité. Trente-quatre élus siègent à
l'assembléedélibérante.
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1.2Présentation du lieu de l'opération

1.2.1 Spécificitésgéographiques :

La commune de Vitreux est situéeau Nord du Jura, en limite des départements du Doubs et de
la Haute-Saône.
La commune de Vitreux est inscrite dans la circonscription du canton d'Authume, à22 kin au
Nord du chef-lieu de canton et à30 km de Dole.
Elle fait partie de la Communauté de Communes Nord Jura, qui regroupe trente-trois
communes.

La conimune couvre une surface de 775 hectares. Elle est bordée par la Vallée de L'Ognon au
Nord et limitéepar les plateaux calcaires au Sud.
La commune est traversée par la départementale  459 qui relie Pagney et Ougney, deux
communes qui encadrent la commime de Vitreux sur un axe Est-Ouest.
Elle est également traversée par la Ligne à Grande Vitesse Rhin Rhône qui relie Dijon à
Mulhouse, orientéeEst Ouest sur 1500 m.

L'Ognon est le cours d'eau principal. Le ruisseau de Chintres, qui prend sa source dans le bois
d'Ainont et celui de la Véze sont deux cours d'eau, affluents de l'Ognon.
Le Nord de la commune est occupé par le bois de Vaudenay et au Sud par le bois d'Amont.
L'espace inteiînédiaire est occupépar des prairies et des ten'es cultivées.

L'abbaye d'Acey, sitiiéeen bordure nord Ouest de la commune, est une communautéde moines
cisterciens. Ce monastère date du 12 ème siècle. En plus d'un lieu spirituel, les moines ont
développéla sociétéd'électrolysede l' Abbaye D'Acey dont la réputationdépasse les frontières
du Jura.

1.2.2 Réalitéssociales et économiques :

La commune de Vitreux est une commune rurale située dans le Nord Jura.

Sa population compte 273 habitants en 2020. 40% de la population est âgéede moins de trente
ans.
On compte 106 logements dont 99 sont des résidencesprincipales.

L'activité économiqueest principalement représentéepar l'activitéagricole et forestière. Treize
exploitations cultivent sur le territoire de Vitreux dont deux exploitations ont leur siège à
Vitreux. Leur système de production est orientévers la polyculture-élevage.

Le territoire étudiéest situé dans les aires d'Appellations d'Origine Protégéeslaitières (Comté
et Morbier) et celles des Indications Géographiques Protégéestels que :Gruyère, Enimental
Français Est-Centre, Cancoillote, Porc de Franche-Comté, Saucisse de Montbéliard, Saucisse
de Morteau ou Jésusde Morteau, et vins blancs,rouges, rosés, mousseux de franche-Comté.

L'activité forestièreest bien présente. La surface boiséereprésenteune peii plus de la moitié de
la surface de la commune.

La sociétéd 'Electrolyse baséeàl'Abbaye d' Acey a étéfondée en 1952 par la communauté de
moines cisterciens. Une quinzaine de personnes y travaillent actuellement.
Cette entreprise est spécialiséedans le dépôtde couches minces par électrolyse. Cette entreprise
est une installation classée au titre de la protection de l'enviroruiement.
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D'autres entreprises sont installées et sont à caractère artisanal (plâtrerie et charpente, taxi;
creation et vente de bijoux).
Un cabinet comptable est égalementinstallé sur le territoire.

1.2.3 Contraintes urbanistiques et écologiques :

Les principales contraintes urbanistiques sont les suivantes :

Les zones bâties et connexes (jardins, parcs, voirie communale, chemins ruraux, etc ) se
concentrent sur 44.5 ha.

La commune de Vitreux a réaliséune carte communale qui délimite les zones urbanisées et les
zones non urbanisées.

L'emprise de Ligne à Grande Vitesse (dont les espaces enherbés) représentent une dizaine
d'hectares.

Le reste du territoire est occupée en grande partie par l'espace boisé et forestier (429 ha) et les
zones cultivées (293 ha).

Les principales contraintes écologiques :

La commune est installée sur le versant gauche de la vallée de l'Ognon (linéaire de 5000 m).
Elle est entailléepar deux cours d'eau (la Vèzeet le niisseau de Chintres dont le linéairecumulé
est égalà4800 m).
Les espaces boisés sont sihiées au Sud (Bois d'Amont) et au Nord (Bois de Chaudenay) de la
conimune. Le bois de Chaubreux est situéau centre de la commune. Le bois d'Amont culmine
à360 m, les pentes sont abruptes.

Entre les espaces boisés sont les espaces cultivés.
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1.3 PRESENTATION DETAILLLEE DU PROJET :

'.'^"..^''•-' 1.3.1 Cadrejuridique :

En France, le Code Rural et de la pêche maritime régit le cadre de la réglementation des
boisements.
Les motifs sont indiqués à larticle L 126-1 du Code Rural, modifié par décret 99-112 du
18/02/1999 et inscrits àl'article ler R 126-1 lequel justifie l'interdiction ou la réglementation
en matière de semis , plantations ou replantations forestières.

Dans le département du Jura :
Les communes peuvent interdire ou réglementer les boisements et reboisements, sur une partie
ou l'ensemble de leur territoire communal ou intercommunal, avec l'appui du Conseil
Départemental.L objectifest de favoriser une meilleure répartitiondes terres entre les différents
usages (agriculture, forêt, nature, loisirs, habitations) et d'assurer la présefvation de milieux
naturels ou de paysages remarquables (articles L.126-1 et suivants du Code rural).

Pour la mise en oeuvre des réglementations des boisements dans le dépa-tement, le Conseil
Départemental du Jura a adoptépar délibérationdu ôjuillet2012, après concertation et avis de
la chambre d agriculture et du conseil national de la propriété forestière, un document de
cadrage qui défmit les orientations suivantes :

Liitter contre lufenneture dupayscige (notamment dans le Haiit-Jura et les zonesde^
reculées), 'ï
Maintenir les milieiix naturels et paysiigers àforts enjeiix dans les wnes de plaine;\
face duxplcintations de courte 011 trèscourte rotation dans le cadre de lafilière«bois\
energie », ^
Préserverles zones alliiviales et les corridors écologiques le long des rivières. j

La délibérationcadre du ôjuillet2012 définit également :

1 °- Le champ d'application :

Les zones exclues de la réglementation de boisements (plantations et jardins attenants aux
habitations, vergers, noyeraies, truffières cultivées, haies champêtres ou liées à la production
agricole, les arbres isolés, les plantations anti congères, les ripisylves, les plantations réalisées
dans le cadre d'un aménagement foncier ou dans le cadre d'un projet d'intérêtcollectif) ainsi
que les plantations de sapins de Noël.

2°- Les périmètresapplicables àla réglementationde boisements :

La réglementation des boisements et les périmètres qui en découlent intervieruient sur les
milieux ouverts, les parcelles boisées situées dans les massifs de moins de 4 ha et les franges
de massifs boisés (100m). EIle ne s'applique pas àl'intérieurdes massifs boisésde plus de 4 ha
et ne constitue pas une mesure de gestion forestière.

Trois types de zones peuvent être définies sur le territoire communal et des règles concemant
les distances de plantation, les essences forestières peuvent êtreédictées:

Périmètrede boisement interdit : Aucun semis, plantation ou replantation d'essences
forestières ne peuvent y être effectiiés pendant une durée donnée. Cette durée ne peut
excéder20 ans. Au-delà de ce délai, les zones interdites au boisement sont incluses dans
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le périmètreréglementé. Dans le périmètrede boisement interdit, les parcelles déjà
boisées ne pourront pas être reboisées après une coupe rase.
Périmètrede boisement réglementé.:les plantations, replantations ou semis d'essences
forestières sont réglementés, c'est-à-dire que tout projet est soumis à l'autorisation
préalable du Président du Conseil départemental et doit respecter les prescriptions
techniques définies dans l'aiTêtéde réglementation des boisements.
Périmètre de boisement libre_: En général, aucune interdiction ou limitation de
plantation, saufle respect des distances de plantation de 2 mètres, lorsque la hauteur des
arbres dépasse 2 mètres. On peut également définir des prescriptions techruques dans
l'arrêtéde réglementation des boisements, qui s'appliquent sur l'ensemble du territoire
communal (par exemple, le respect de distance par rapport àla voirie, aux cours d'eau
ou encore 1 interdiction de plantation de certaines essences)

3°- Le seuil de surface aprèscoupe rase :

Cette mesurê ne conceme que les parcelles boisées incluses dans les périmètresinterdits ou
reglementés.
Elle s'applique pour les parcelles isolées ou rattachées àun massif forestier dont la superficie
est inférieureà4ha.

4 - Les distances minimales de recul par rapport aux fonds voisms :

La délibérationcadre du Département définit également les mesures consei-vatoires et le délai
de réalisation du projet du projet de réglementation de boisements.

1.3.2 Eneadrementjuri(liqueWïïîrê?ïsî(înde la réglem^iîfàifibndfëslboisementsi
de la çominunie4e Yitr6UX;: .SÉ

1 ) La commune de Vitreux dispose d'une réglementationde boisements, depuis le 27 avril
1970. (cf arrêtépréfectoral D.D.A II:ST  235 en auiexe jointe au dossier d'enquête
publique)

Au vii de la carte annexée au dossier d'enquête publique, la surface actuelle soumise à
la réglementation de boisements est définiepar trois zones :
Zone interdite de boisements qui correspond àla zone urbanisée de la commune ;
Zone réglementéede boisements recouvre 300 ha ;
Zone libre de boisement qui coiTespond les bois communaux : Bois de Vaudenay, Bois
de Chaubreux et Bois d'Amont ainsi qu'un large périmètreautour de l'Abbaye d'Acey.

2) Dans le cadre de l'accompagnement du Département du Jura, les élus ont soiihaité
entreprendre la révision de l'acUielle réglementation de boisements.
Ainsi, la commune de Vitreux par délibération du 22 septembre 2017, sollicite le
Conseil Départemental du Jura pour constituer une Comniission Communale
dAinénagement Foncier (CCAF) pour la révision de la réglementation de boisements
sur la commune de Vitreux.
Le Conseil Départemental du Jura approuve par délibérationdu 11 décembre 2017, la
demande de revision de la reglementation des boisements sur la commune de
VITREUX et institue la CCAF ;

Pour mémoire, quatre réunions de la CCAF se déroulent ainsi :
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I • Réunionde la CCAF du 11 septembre 2019 lançant l'étudepréliminaire et la constitution de
la sous-cormnission ; groupe de travail officieux sous la presidence de M le Maire;

2' Réunionde la CCAF du 11 décembre20 19 définissantdes mesures conservatoires ;

3' Réunion de la CCAF du 27 octobre 2021 présentant les résultats de l'étudepréliminaire et
lançant la revision de la reglementation des boisements ;

4' Réunion de la CCAF dii 23 août 2023 proposant des mesures de réglementation des
boisements sur VITREUX ;

Trois réunions de la sous-commission communale, les 06/11/2019, 13/10/2021, et 05/11/2021
pennettent de préparer la révision de la réglementation des boisements avec comme points à
l'ordre dii jour : les mesures conservatoires dans le schéma actuel de la réglementation de
boisements, les essences àinterdire dans le projet de réglementation de boisements, etc.

Suite aux décisions des Commissions Communales de l'Aménagement Foncier, deux
délibérationssont prises au niveau départemental :

1. La délibération du Conseil départemental du 27 janvier 2020 fixant le délai
d'exécution de la réglementation des boisements de VITREUX et les mesures
conservatoires ;

2. La délibérationdu Conseil départementaldu 2 j uin 2023 fixant le report du délai
d'exécution de la réglementationdes boisements de VITREUX ;

La révision de la réglementation des boisements débute avec un diagnostic du teiTitoire mené
par un bureau d'étude (EMC Environnement) . Cette étude préliminaire fait état de l'état initial
du temtou'e et des enjeux. Lesquels sont présentésci-dessous àla CCAF du 27 octobre 2021.

• La zone réglementéene concerne que partiellement le territoire agricole,

• La zone réglementée concerne des parties des territoires d'Ougney et de
Pagney, alors que les élus et les propriétaires souhaitent que la nouvelle
réglementationne s'applique que sur le ten-itoire de Vitreux, (Un zoncige réglementé
giii s'étendsiir les territoires des commimes d'Oiigney (24 ha environ) et la commime
de Pagney (impeitphis de 2 ha).)

• Les propriétaires et les élus de Vitreux soiihaitent préciser, dans le cadre de
l'élaborationde la réglementationdes boisements, les zones interdites et libres au
boisement,

• Les clistances de retrait des semis et des plantations ne sont plus toujoiu's
d'actualité,

• Les essences interdites doivent être revues,

• Les enjeux agricoles ne sont pas nécessairement pris en compte, dans le
contexte agricole actuel,

• La LGV constitue une infrastructure recente, àprendre en compte dans la nouvelle
réglementation,
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• Les enjeiix écologiques et paysagers doivent intégrerla nouvelle mouture de
réglementation des boisements.

la

1.3.3 Scénaride substitution àla réglementation des boisements : .

Dans le cadre de l'étude initiale du ten-itoire, trois scéneai'i sont proposés pour envisager la
meilleure solution concernant la problématique de l'aménagementde son ten'itoire.

Scénari  1 : La réglementation des boisements actiielle maintenue.

D'après l'éfaide environnementale, le territoire soumis au boisement est particulièrement élevé
(55% du territoire de la commune).
Deux zones du teiTitoire sont mises en lumière et sont propices aux plantations ou au
reboisement naturel :
- Le Sud du territoù'ede la commune est occupé par des sols escarpés mais aussi des prairies
maigres. L'agi'iculture délaisse les versants abrupts et les sols de faible valeur nutritionnelle.
- Le Nord de la coinmune, longé par la vallée de L'Ognon, et donc des sols humides, où les
plaiitations de peupleraies peuvent se développer.
Pour écarter la fenneture de ces paysages, par des boisements (peupleraies au Nord, et résineux
au Sud). II est préférablede faire évoluer la réglementationdes boisements actuelle.

Scénari  2 : Un autre mode d'aménagement foncier permettrait de préserver les espaces
ouverts, et d'éviter le boisement naturel ou les plantations dans le Sud du territoire ou dans la
vallée de 1 Ognon.
Pour rappel, un aménagement foncier agricole et forestier a étéréalisélors de la constmction
de la Ligne àGrande Vitesse. Celui-ci a étéclôturéen avril 2008.
Compte-tenu que cet aménagementest teiTninéet que la procédureàmettre en  uvre est lourde
(réorganisation du parcellaire), cette méthoden'est pas envisageable.

La commune de Vitreux se toume alors vers une évolution de son règlement actiiel.

1.3.4 Projet deréglementation surla commiine de Vitreux :
•3îî?5°--t

Cinq motifs qui découlent des enjeux fournis par 1 étiide initiale du ten'itoire sont listés
comme suit :

Le maintien à disposition de l'agriculture des ten'es qui contribuent à un meilleiir
équilibreéconoraique des exploitations.

Pour rappel, en 2019, onze exploitations se partagent le temtoire soit 354 ha (année
2000) de surface agricole utile dont 113 ha de surface toujours en herbe (en baisse)
et 238 ha en terres labourables (surface en hausse).

Les préjudicesdes boisements que ceux-ci peuvent apporter aux fonds agricoles voisins,
aux espaces habités, (commune et Abbaye d'Acey), aux espaces de loisirs, ainsi que les
voies affectées àla circulation dii public (une voie départementale, plusieurs des voies
communales et chemins ruraux traversent la commune, ainsi qu'une ligne àgrande
vitesse),

Les atteintes que les boisements ou reboisements porteraient au caractère remarqiiable
des paysages, attesté par des mesures de classement, d'inscription, de protection et
d'identification.
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Pour rappel, la commune est concemée par quatre Zones Naturelles d'Intérêt
Ecologique Fauiiistique et Floristique (ZNIEFF) et une zone Natura 2000 ;

Les atteintes aux milieux naturels et àla gestion équilibréede l'eau telle que définiepar
l'article L 211-1 du Code de l'Environnement. (Protection de la rivière de l'Ognon et de
sa ripisylve, ainsi que la remise en état du de la Vêze d'Ougney., et du ruisseau des
Chintres et protection de deux captages en amont de l'Abbaye d'Acey),

Les difficultés qui poun'aient résulter de certains semis, plantations ou replantations
pour la réalisationsatisfaisante d'opérations d'aménagement foncier (fossés de drainage
présents).
L'aménagement de la ligne àgrande vitesse a nécessitéune opération d'aménagement
foncier conséquent. Cependant, cette opération s'est soldée en 2008. Et cette nouvelle
infrastructure a besoin d'un périmètrede protection.

Le projet de réglementation de boisements s'énoncedonc confonnémentàla délibération
cadre du départementet définit trois périmètres:

Périmètreinterdit aiix boisements oti àla replantation après coupe rase :
Dans ce périmètre, tous semis ou plantntions ou replantations après coiipe rase
d'essences forestières sont interdits poiir une diirée de 20 ans. Au-delà de cette dtirée
et jitsqii'à la prochaine révision de la réglementation, les périmètres interciits
deviennent réglementés.
Périmètreréglementé:
Dcms ce périmètre, tous semis, plantations ou replantations après coupe rase
d'essences forestières sont réglementés.Ainsi les propriétaires qiii souhaitent procéder
â des semis, plantations 011 replantations dessences forestières sont soiimis à
déclarationpréalable auprès du Président du Conseil Départemental et ait respect des
prescriptions techniques duprojet de réglementationdes boisements de Vitreiix.
Périmètrelibre :
Dans ce périmètre, aiicime déclaration préalable n'est nécessaire pour effectiier des
semis, plantations 011 replantation après coiipe rase d'essences forestières. Les
propriétaires qui soiihaitent procéder àdes semis, plantations oit replantations après
coiipe rase sont soiimis mi respect des prescriptions techniques dii projel de
réglementcition des boisements de Vitrei/x

(Extrait littéral du projet de réglementationvalidépar la demièreCCAF du 23 août2023)

1.3.5 Incidences du projet de réglementation (les boisements sur la coniUunéde
Vitreux: ,...,.,..

1 Les incidences urbanistiques :

La commune de Vitreux, est couverte par une carte communale définissant les zones
constructibles.
Les zones constructibles sont concentrées sur le village (zone dhabitation) et une zone
d'activités autour de l'Abbaye d'Acey. Ces périmètressont inscrits dans la zone interdite au
boisement.
La zone vouéeàl'habitation est interdite au boisement dans la réglementation actuelle.
Des prescriptions techniques liéesàla zone d'habitation sont édictéesdans le projet :
Une distance de recul par rapport àla zone d'habitation est de 125 mètres.
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2 Les incideaces sur le milieu agricole :

Comme nous l'avons soiiligné auparavant : La commune de Vitreux est fortement marquéepar
l'économieagricole.

Le secteur agricole : Les cultures et prairies couvrent 293 ha dont 183 ha de terres labourables
et 110 ha de prairies). Les prairies et cultures occupent le centre du territoire entre les deux
massifs forestiers ainsi qu'une pai-tie au Nord-Ouest (prairies et ripisylve de l'Ognon) et une
partie au Nord Est (prairies et plantations de peupleraies) de la commune.
Les zones agricoles sont inscrites dans le périmètreinterdit aux boiseraents et dans le périmètre
réglementépour peiTnettre de garder l'espace agricole et forestier actuel et respecter l'ouverture
des paysages. Ainsi le patrimoine agronomique de la commune est conservée.

Ainsi le projet de réglementationprévoit :

Zone réglementée mi boisement covvrant 101,36 ha (contre 300 ha dans la
réglementationactiielle).
Zone interdite mi boisement couvrant 256, 95 ha (seule ia partie itrbanisée de la
commime était inscrite dans ce périmètredans la réglementationactiielle).

Concernant les prescriptions techniques liées à la zone réglementée, le projet prévoit une
distance de recul de 6 mètres àrespecter vis àvis desfonds voisins agricoles (10 mètres dans
la réglementationdes boisements acfaielle).
Une distance de recul de 10 mètres est également àrespecter vis àvis desfossés.

Le secteur industriel : Une large zone autour de l'Abbaye d'Acey est couverte par une zone
interdite au boisement du fait de la présence de l'entreprise industrielle (zone d'activités (dans
la carte communale en vigueur de la commune de Vitreux) et de deux captages. Pour respecter
les pratiques agricoles et écologiques, cette zone interdit au boisement a étéélargie ce qui fera
l'objet d'un paragraphe ci-dessous). Cette zone était libre de boisement dans la réglementation
achielle.

3 Les incidences sur les infrastructures des voies de circulation :

La commune de Vitreux est traversée par une LGV Dijon - Mulhouse. Cette infrastructure
récente doit êtreprotégéeet fait l'objet d'une emprise de protection de la voie ferrée. Elle est
inscrite dans le périmètreinterdit aii boisement avec une distance de reciil àrespecter de 30
mètres de part et ci'mitï'e de la voie ferrée. D'autre part, cette distance est imposée par le
prestataire SNCF, propos retenu de la CCAF du 23 août2023.

La commune est égalementtraverséepar la voirie départementaleRD 459 d'oùune distance de
recit! àrespecter de 20 mètres de part et d'ciutre de la voirie.
La réglementation en vigueur retient une distance de recul de 7 mètres le long des voies
départementales et nationales.
Pour Les voies commiinales, les chemins niraux, et chemins d'exploitation : une distance de
recitl préconiséeest de 10 mètres.

4 Les incidences sur le secteur forestier

Les bois coniinunaux :
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Trois massifs forestiers sont présents sur la commune.

Les bois communaux de Chaubreux et celui du Bois d'Amont sont gérés par un plan
d'aménagement forestier, document de gestion en cours.

Le Bois de Vaudenay appartenant aux coiTimunes de Vitreux et Pagney, est également couvert
par un plan d'aménagement forestier en vigueur. Leur surface cumulées'élèveà371 ha.
Les bois comiTiunaux sont en périmètrelibre de boisement dans la reglemenlation actuelle et le
resteront dans le projet de régleinentation des boisements.

Les bois privées (bois et bosquets) :

Les pareelles de bois privées sont en majeure partie de petite taille. (Les deux tiers des
propriétaires possèdent une siirface boisée infériem'e à 50 ares). Seuls deux propriétaires
possèdentune surface comprise entre 5 et 10 ha.
Leur surface totale couvre 76 ha. Au vu de la réglementation des boisements actuelle, les
surfaces boiséesprivées (environ 80 % de la surface) sont en zone réglementée.
Celles-ci sont en gi'ande partie rattachée au périmètrelibre de boisements dans le projet de
réglementationdes boisements de la commune de Vitreux.

5 Les incidences sur les milieux écologiques et paysagers :

Les cours d'eau : L'Ognon, la Vèze et le ruisseau des Chintres,

La réglementation des boisements vise à préserver les zones alluviales et les corridors
écologiques le long des rivières. Comme il est dit plus haut, la plaine alluviale de L'Ognon est
représentéesur la commune de Vitreux. (la presence de deux Znieff sur la plaine alluviale
signifient égalementque la rivière abrite cles espècesàsauvegarder.)
La plaine alluviale de l'Ognon est également couverte par un plan de prévention des risques
d'inondation qui interdit toute occupation des sols 011 utilisation dii sols de type remblais,
travaux, plantations forestières,...

La plaine alluviale de l'Ognon est donc en grande partie interdite au boisement. Les surfaces
plantéesen Peuplier sont inscrites dans le périmètreréglementécar la volontéest de ne favoriser
cette plantation afin de préserverce con'idor écologique.
Les ripisylves, zones végétalesen bordure de la rivière sont exclues de la réglementation des
boisements.

Une distance réglementaire de 10 m vis a vis des plantations est préconiséeafin cle laisser un
passage pour intei-venir le long des cours d'eau et de protéger les ripisylves présentes.

Les milieux humides et prairies humides sont interdites au boisement pour permettre la
conservation des zones humides et lutter contre la fermeture des paysages.

Les zones humides boisées sont en zones libres de boisement en limitaiit les
plantations de peupliers.

Les prairies maigres sont en zone interdite au boisement pour préserver la cliversité
écologique.

Les essences interdites previies par le projet de réglementatiûndes boisements sont le
peuplier nou' femelle et l'érable négundo.
Tout résineuxest interdit dans les zones humides sur la commune cle Vitreiix.
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H DÉROULEMENTDE L'ENQUÊTE:

2.1. Désignation du Commissaire enquêteur :

Le commissaire enquêteur a étédésignépar décision du Tribunal administratif de
Besançon en date du 22 Mai 2023  E23000029/25.

2.2. Composition du dossier d'enquêtepublique :

Le dossier se compose de difiërentespièces :

Conformémentàl'article R. 1 26-4 du Code rural et de la pêchemaritime,

Le dossier d'enquêtecomporte les pièces suivantes :

• Un plan coinportant le tracédu ou des périmètresdélimitésen application du deuxième
alinéade I article R.126-3 du Code rural et de la pêchemaritime ;

• Le détail des interdictions et des restrictions de semis, plantations ou replantations
d'essences forestières envisagéesàI intérieurde chacun des périmètres;

• La liste, établie sur la base des documents cadastraux, des parcelles comprises dans le
ou les périmètres.

Ainsi qiie :
• L'évaluation environnementale définie à l'article R. 122-2 du Code de
1 environnement, complétée par 1 avis de I Autorité environnementale et l'éventuel
mémoireen rêponseâcet avis ;
• Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, côtéet paraphé par le commissaire
enquêtein', destinéàrecevoir les réclamationset observations coacemant le projet.
Par ailleurs, les pièces suivantes sont reliées entre elles ci-après :
• La délibérationdu Conseil départemental du Jura du 11 décembre2017 approuvant la

demande de révision de la reglementation des boisements sur la commune de
V[TREUX et instituant la CCAF ;

• Le procès-verbal de la réunion de la CCAF du 11 septembre 2019 lançant l'éuide
préliminaire ;

• Le procès-verbal de la réunion de la CCAF du 11 décembre 2019 définissant des
mesures conservatoires ;

• La délibérationdu Conseil départementaldu 27janvier 2020 fixant le délaid'exécution
de la réglementation des boisements de VITREUX et les mesures conservatoires ;

• Le procès-verbalde la reunion de la CCAF du 27 octobre 2021 présentant les résultats
cle l'étudepréliminaireet lançant la révisionde la réglementation des boisements ;

• La délibérationdu Conseil départemental du 2 juin 2023 fixant le report du délai
d'exécution de la réglementation des boisements de VITREUX ;

• Le procès-verbal de la réunionde la CCAF du 23 août2023 proposant des inesures de
réglementation des boisements sur VITREUX ;

• L'arrêtéd'ouverture de I enquête pris par le Président du Conseil départemental et
l'avis d'enquêteassocié ;

• La désignation, par le Tribunal Administratif de BESANCON de Mmes Elvire
DEGOUSEE et Edith CHOUFFOT, en qualité commissaires enquêteurspour cette
enquête, respectivement tifailaire et suppléante.
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2.3. Durée de l'enquêtepublique,

L'enquête publique s'est dérouléedu 13 Novembre au 15 Décembre 2023.

2.4. Reconnaissance des lieux et collecte de renseignements,

Le commissaire
qui lui a peimis
Le commissaire
le 23 août2023
CCAF a adopté
Le commissaù'e

enquêteura reçule dossier dévaluationenvironnementale, le 12juillet ce
de prendre cormaissance du lieu et des enjeux de l'enquête.
enquêteur a étéinvité par le Maître d'Ouvrage, lors de la demière CCAF
àse présenter auprès des membres de la CCAF. Lors de cette séance, la

le projet de révisionde la réglementationdes boisements.
enquêteura menéune visite de la conimune en particulier l'Abbaye d'Acey

le 23 août2023.
Aucune réunionpublique n'a eu lieu.

2.5. Mesures de publicité,

2.5.1.Annonces légales

Les avis d'annonces légales qui précédentl'enquête publique dans les quinze jours (le
Progrès et la Voix du Jura) sont parus dans les éditions du Jeudi 26 octobre 2023.
Les avis d armonces légalesqui suivent l'ouverture de 1 enquêtesont parus le 16 Novembre
2023 dans les journaux locaux le Progres et la Voix du Jura) dans les huit jours suivant
1 ouverture de l'enquêtepublique.
D'autre part, le Conseil Départemental du Jura a publiéen date du 10 Octobre 2023 siir son
site https : //www.jura.fr/politique-agricole/ 2023/10/lO.projet-de-reglementation-des-
boisements-de-vitreux/.

2.5.2. Affichage et mise en ligne de l'avis d'enquête

Le Commissaire enquêteura constaté l'affichage de l'avis d'enquêtepublique en commune,
lors de la premièrepeiTnanence le 14 Novembre au panneau d'affichage principal situésur
le mur du bâtimentmairie -écoleainsi que sur im poteau àl'entrée de l'agglomération
(RD 459 ,entrée d agglomérationdepuis le village d'Ougney).
Un certificat d'affichage a étéfoumi et atteste un affichage de publicité cle l'enquête
publique àcompter du 24/10/2023 jusqu' au 15/12/2023.
L'avis d'enquête publique et le registre denquête ont étédéposés sur le site intemet
https / /www.registredemat.fr/rb-vitreux.
Le registre d'enquêtedématérialiséa étéopératioimeldès le 13 Novembre et cejusqu'au 15
Décembre 2023.

2.5.3. Autres mesures supplémentaires

Tous les propriétaires fonciers ont étéavertis par courrier recommandé de l'enquête
publique relatifàla réglementationdes boisements de la coiTimune de Vitreux.

2.5.4. Mise àdisposition du dossier

 E23000029/25 15



Le dossier d'enquête ainsi que le registre d'enquête ont étémis àdisposition du public aux
jours et horaires douverture de la mairie de Vitreux.

2.6. Peniianences du Commissaire enquêteur.

Les permanences se sont dérouléesen mairie aux dates prévues par l'avis d'enquête, le
mardi 14 Novembre 2023 de 14H à 17H , le samedi 2 Décembre 2023 de 9h à 12h , le
vendredi 15 Décembre 2023 de 14H à I7H.
MME Charlotte Lehnebach, chargée de mission au Conseil Départementale du Jura du
service AménagementFoncier et M Eric Mohrain, du bureau d'étudeEMC Environnement
chargé de l'étude preliminaire et de l'évaluationenvironnementale étaientprésentspendant
toutes les peiïnanences citées ci-dessus.

2.7. Réunions d'infoiTnation et d'échanges.

Aucune réunion d'information du public n'a étéprévue.
Selon la chargée de mission de l'aménagement foncier, la réunion n'a pas étéenvisagée du
fait que les propriétairesfonciers étaientreprésentéslors des CCAF. De surcroît, le quorum
ayant étédiflicile àobtenir lors des quatre réunions de la CCAF, (celle-ci représentantune
partie des propriétaires), une réunion ouverte au public n'a pas étéenvisagée.

2.8. Formalités de clôture

Le dossier d'enquête et le registre d'enquête ont étérécupérésle 15 décembre, jour de
clôturede l'enquête.
Le registre denquête a étéclos le 15 décembre 2023. Aucune observation n'a étéporté sur
le registre papier.
Le registre denquête dématérialiséa étéclos le 15 Décembre 2023. Une observation y a
étéportée.

Synthèse du Chapitre II

L'enquêtepubliqiie s'est dérouléedans de bonnes conditions et a respecté toutes les voies
légales de publicité.
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IIIANALYSE DES OBSERYAT!QNS_:

3.1. Bilan de l'enquêtepublique

Aucunes observations n'ont étéfoi'mulées sur le registre papier.
Une observation a étéformuléesur le registre dématérialiséen date du 13 décembre2023.
Aucunes observations ne sont parvenues par mail àla mairie de Vitreux.
Toutefois, le secretariat de mairie de Vitreux a reçii des appels téléphoniquesà titre
d'informations. Aucune observation n'a éténotifiée suite aux appels téléphoniquessur les
registres papier et dématérialisé.
Mme Charlotte Lehnebach, chargéede mission en Aménagement foncier a égalementreçu
des appels téléphoniquesà titre d'information. Suite aux appels télépboniques,aucune
observation n'a étéconsignée sur les différentsregistres.

3.2. Contribution des personnes publiques associées, avis de la Mission
Régionale de l'Autorité environnementale (M.R.A.e)

La Mission Régionale de l'Autorité environnementale de Bourgogne Franche-Comté n'a
pas foumi d'avis concernant le projet de réglementation des boisements de Vitreux.
Conformément à l'absence d'avis, la MRAE considère que le projet est conforme à la
législationen vigueur.

3.3. Notification au Maître d'ouvragedesobservationsparprocès-verbal de
synthèse.

Le procès-verbal des observations a éténotifié au Maître d'ouvrage le 19 décembre 2023
et reçu le 21 décembre 2023. (Annexe  1).

3.4. Mémoire en réponsedu Maître d'ouvrage,

Le mémoire en réponse du Maître d'ouvrage a étéreçu le 19 décembre2023.
(Annexe  2).

3.5. Analyse des observations

> Observation  1 déposé sur le registre dématérialisé en date du
13/12/2023 par M Benoit Courbaud :

<( Le champ cl'application du règlementn'est pas préciséclans le document intitulé "Projet

de réglementation des boisements de Vitreux et liste des parcelles comprises dans le péri-
mèlre". Actuellement, ilfaut se reporter àla délibérationcadre poiir en prendre connais-
scmce.
// me semble indispensable qiie !e champ d'application soit explicitement repris dans lefiitiir
règlement, en particiilier lefait qiie les boisements effectués dans lesparcs etjardins atte-
nant mix habitations sont exclus dii règlement. »
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Réponse du maître d'Ouvrage : Le champ d'application de la réglementation des boisements
de VITREUX sera bien précisédans la délibérationfixant la réglementation des boisements
définitive dans la commune de VITREUX. Ce sera fait de la mêmemanièreque cela a été
fait dans la délibérationn° CD_2023_041 du 29 septembre 2023 établissant le projet de ré-
glementation des boisements sur la commune de VITREUX soumis àenquêtepublique, en
aruiexe de ce document.

En effet, la délibérationadoptée du Conseil Départemental du Jura  CD_2023_041 du 29
septembre 2023, portant sur le projet de réglementation des boisements sur la commune de
Vitreux et le soumettant àenquête publique étaitabsente du dossier d'enquêtepublique.
Par ailleurs, le procès-verbal de la CCAF du 23 août2023 qui validait le projet de règlemen-
tation des boisements sur la commune de Vitreux étaitprésente au dossier d'enquêtepu-
blique.
Ainsi les périmètres,et les prescriptions techniques ont étévalidéesàl'unanimité lors de
cette séance. (cf Procès-verbal de la réunionde la CCAF du 23/08/2023).
Les élémentsexclus de la réglementationdes boisements comme les plantations de sapins de
Noëlencadréspar une autre réglementation sont inscrits dans la délibérationcadre du Con-
seil Départemental du Jura, cadrejuridique auquel tout projet de révisionde réglementation
des boisements doit se conformer.
En conclusion, cette omission n'a pas porté préjudice au bon déroulementde l'enquête, ni à
la compréhension du projet soumis àenquête piiblique.

Synthèse du chapitre III

Aucune observation concernant le déroulement de l'enquête. Le public a étéaccueilli et
renseigné dans le lieu prévii àcet elîet. Les échanges entre le commissaire enquêteur et les
principaux interlocuteurs, MME Charlotte Lehnebach, chargée de mission au Service
Aménagement Foncier du Département du Jura, et M Eric Morhain, ingénieur du cabinet
d'étiides EMC Environnement et M Alain GOMOT, Maire de la commune de Vitreux ont été
bénéfiquesàla borme compréhensiondu projet.
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PREAMBULE

Pour conclure, l'enquête publique relative au projet de réglementationdes boisements de la
commune de Vitreux encadre par le Conseil Départemental du Jura:

Les élusde la commune, à1 initiative de ce projet, ont souhaité la révision de la
réglementationdes boisements de la commune de Vitreux qui datait de ]970.

Depuis, de nombreux facteurs écologiques, économiques, mais aussi réglementaires sont à
prendre en compte dans la révision de la réglementation des boisements.

Ceux-ci sont venus alimenter l'étudepréliminairejointau dossier d'enquête, et l'étude
environnementale poursuivie a englobé tous les facteurs àprendi'e en compte pour affiner le
finage du territoire àréglementer.

Facteurs écologiques :

L'étudeenvironnementale a balayétous les enjeux écologiquesprésents sur le
teiTitoire de la conunune de Vitreux et ont étépris en compte pour élaborer le projet de
réglementation des boisements de la commune de Vitreux.

Facteurs économiques :

L'étiide environnementale a appréciéle ten-itoire et ses enjeux économiques au vii du
territoire agi'icole, forestier et industriel présent.

Facteurs réglementaires :

Le projet de réglementation des boisements de la commune de vitreux est compatible
avec les schémas et programmes en cours.

Ils sont cités dans l'étude environnementale comme suit :

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée(SchémaDirecteur D'Aménagementet
de Gestion des Eaux),

Le contrat rivière Ognon,

Le PGR] : Plan de Gestion des Risques Inondations,

Le PPRI Plan de Prévention des Risques d'Inonclation de l'Ognon approuvéle
19/12/2002,

Le Dociiment d'urbanisme de la carte communale de la commune de Vitreux,

II est rappeléque le ftitiir document d'urbanisme élaborépar la Communauté de
Communes «Jura Nord »devra prendre en compte la réglementationdes boisements,

Le SRCE (SchémaRégional de Cohérence Ecologique).
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1 - Régularitéde la procédure :

La procédure de 1 enqiiête publique, a étérégiilièrementsiiivie dans les règles de publicité et
d'accueil du public.

Hoimis une piècemanquante au dossier d enquête, (délibérationdu Conseil Départemental du
Jura relative au projet de réglementation des boisements sur ]a coinmune de Vitreux
 CD_2023_041 du 29 septembre 2023 reçueen Préfecture le 02/10/2023, et publié le
02/10/2023.).

Cependant, le contenu de celle-ci a étévalidée en séance de la CCAF du 23 août2023, où

j'étaisprésente.

Le Procès- verbal de celle-ci étaitjointeau dossier denquête.

Son absence ayant étésoulevéepar une observation du ptiblic, le Maître d'Ouvrage a répondu

que la délibérationcitée ci-dessus serait ajoutéeau document fînale de la réglementation des
boisements de ]a comniune de Vitreux. Son contenu valide les champs d'application, les

périmètres,les prescriptions techniques, les élémentsexclus de la réglementation des
boisements, et les plantations de Sapins de Noël, accompagnéede la carte annexée, identique
àcelui présentéen CCAF.

Pour terminer, l'oubli de cette pièceau dossier d'enqiiêten'a pas interfére dans l'étude du
dossier d'enquête, ni dans la bonne compréhension du public.

2 - Enjeux positifs et négatifsdu projet

En conclusion, 1 enquête publique relative au projet de réglementation des boisements de la
commune de Vitreux appelle peu de remarques de ma part, car ime seule obsei-vation a été
déposée.Les personnes rencontrées au cours des permanences ont étérenseignées et n'ont pas
déposéd'observations.

D'autre part, les enjeux qui découlentdu projet de la réglementationdes boiseraents siir la
commune de Vitreux prei-inent en compte de nombreux facteurs économiques,humains et
écologiqiies.

Par rappel, le projet de reglementation des boisements conforte les projets agricoles car la
surface agricole est dans le périmêtreinterdit aux boisements, et dans le périmètreréglementé.

Les surfaces forestières communales sont peu impactées car elles sont situéesen zone libre de
boisements.

Pour les propriétaires forestiers privés, ceux-ci sont égalementpeu impactéscar une gi'ande
partie de la surface forestièreprivéese situe en périmètrelibre de boisements.

Les enjeux écologiques liésau cours d eau, ont étépris en compte et les surfaces concernées
sont soit en périmètreinterdit au boisement ou soit en périmètreréglementé.

Les iiifrastructures routières et ferroviaires ainsi que le contexte m'bain sont protégéespai- des
retraits d'éloignementdes semis et des plantations.
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Enfin, l'activité industrielle de l'Abbaye d'Acey est inscrit dans un périmètreinterdit au
boisement.

3 - Avis du commissaire enquêteur

Le travail de l'étudeenvironnementale a servi àla réalisation du projet de réglementation de
boisements de la commune de Vitreux a mis en lumière toutes les incidences àprendre en
compte pour affîner les périmètresde celui-ci ainsi que les prescriptions techniques.

Les travaux des CCAF et des sous conmiissions communales ont étévalidéespar les

personnes concernêes et présentes.

Létudeenvironnementale n'a pas suscité de remarques particulières vis àvis de la Mission
Régionale de l'Autorité Environnementale.

Suite aux constats émis en amont, mon avis est favorable quant au projet de réglementation
des boisements de la commune de Vitreux présentéependant l'enquêtepublique.

A La Ferté, le 07 Janvier 2024,

Elvire DEGOUSEE, Commissaire enquêtrice.

 E23000029/25





AnnexeN0!

Dossiern°E23000029/25

Préfecture du JURA

République Française

Tribunal administratifde BESANCON
^;^:^:^:^;^^!^;^;

Comniune de VITREUX

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS

Le dix-neufdécembre2023,

Nous soussignée, DEGOUSEE ELVIRE, Commissaire enquêteurdésignéepar décisiondu Tribunal
administratifde Besançon, en date du 22 mai 2023, demeurant 28 rue Principale ,39600 LA
FERTE;
Vu l'article R 123-18 du Code de l'environnement, relatifàla synthèse des observations du public,
Vu l'an'êté ARR_2023_1280_RB_VITREUX, portant ouverture de l'enquêtepublique sur le
projet de réglementation des boisements de Vitreux,

Rapportons les observations formuléespar le public et invitons le pétitionnaire àfoumirun
mêmoire en reponse.

PREAMBULE :

Objet de l'enquête publique : La révision de la réglementation des boisements de la conumine de
Vitreux, encadréeet représentéepar le Présidentdu Conseil Départemental du Jura.

L'enquêtepublique s'est dérouléeàcompter du 13 NOVEMBRE AU 15 DECEMBRE 2023, aux
heures d'ouverture de la Mairie. (Les mardis et vendredis de 14h à17h).
Toutes les formalitésrequises par l'ai'rêtépour la régularitéde la presente enquêterelevant du
Conseil Départemental du Jura et de la mairie de Vitreux ont étérespectées.

Les conditions d'accueil du public ont étéfavorables. L'organisation matériellepour la consultation
du dossier et le dépôtdes observations par le public a bénéficiédu soutien effîcace de la mairie de
Vitreux.
La publicité liéeàl'enquête a étérespectée sur la commune ainsi que dans lesjoumaux locaux et
sur le site du Département du Jura (www.jura.fr / politique-agricole/2023/10/10.projet-de-
reglementation-des-boisements-de-vitreux).

Un certificat d'afBchage signé du maire, a étéfoumi attestant de l'affichage de l'avis d'enquête
publique àcompter du 24 octobre 2023 jusqu au 15 décembre 2023, date de clôturede l'enquête.

Les propriétaires répertoriésau cadastre de l'année 2022, ont étéavisés par courrier en recommandé
avec accusé reception de l'enquête publique les concernant (courriers envoyésàla date du 17
octobre 2023).
Nombre de propriétaires concemés et retour de coumers : 396 couiïiers ont étéenvoyés. 234 ont été
réceptionnés.158 ont étéretoumés au Service Ainénagement Foncier du Département du Jura dont
5 parce que le propriétaireest décédé,et16 dont les plis ont étéavisés mais non réclamés.4 accusés
réceptionsont toujours manquants.

1
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Procédure dématérialisée

Les dossiers d'enquête ainsi que les registres associés étaient disponibles par voie dématérialisée
sécuriséesur le site https'.www.registredemat.fr/rb-vitrevx pendant toute la durée de l'enquête.
Le public pouvait y déposerses observations et propositions.
La présenteenquêten'a pas nécessitéde prolongation. La publicité légalepréalableàI enquête a
étésuffisante.

PeiTnanences d'accueil du piiblic

Trois pemianences se sont tenues dans leslocaux de la mairie de Vitreux. A chaque peniianence,
Mme Lehnebach Charlotte, persoime en charge du service «aménagementfoncier, du Conseil
Départemental du Jura »ainsi que le responsable du bureau d'études EMC Environnement, M Eric
Morhain étaientprésents aux côtésdu commissaire-enquêteur.

J'ai assuré des peiïnanences en Mairie de Vitreux auxjours suivants :
Mardi 14 novembre 2023 de 14hà 17H ;
Samedi 2 décembre2023 de 9h à12h ; -
Vendredi 15 décembre 2023 de 14h à17h.

Les peiTnanences se sont dérouléessans encombre.

ENQUETE:

Au cours des permanences, aucune observation n a étéportée sur le registre papier.
Au cours de l'enquête, une observation a étéportée sur le registre dématérialisé.
Seuls des appels téléphoniquesont étéreçuspar le secrétariat de mairie, ainsi que par la chargée de
mission en Aménagement foncier du Département ; aucun des appels n'a débouchésur des
observations.

Lors de la peiTnanence d'accueil du public du Mardi 14 Novembre 2023 :

Des propriétairessont venus s'informer de la révision de la réglementation des boisements de la
commune de Vitreux.
Deux personnes : Mme Labouret, et l'époux de Mme Josianne Mergey, suite au coun'ier adresséaux
propriétaires se sont déplacésen mairie pour connaître le statiit de leurs parcelles respectives.
Ils n'ont pas souhaité ajouter des observations sur le registre d'enquête publique.

Lors de la seconde permanence d'accueil du public du Samedi 2 Décembre 2023 : Aucun piiblic ne
s'est manifesté.

Lors de la dernièrepermanence d'accueil du public du Vendredi 15 Décembre 2023 :
Une persomie est venue s'mfonuer de ces propres parcelles. Celle-ci n a pas souhaité émettre
cl'observation.

En conclusion, aucune observation n'a étéreportée sur le registre papier.
Aucune observation n'est parvenue en mairie par voie de mail.
Le nombre de téléchargementdu dossier consiiltable sur le site dédiéest égal à28.
252 visiteurs ont consulté le registre d'enquête.
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Une observation de M Benoit Courbaud a étédéposéesur le site dédiéàl'enquêtepublique sur le
registre dématérialisé.Celle-ci a étédéposéeen date du 1 3 décembre.
En resumé, l'observation rappelle 1 absence d'un champ d'application daiis le projet de
réglementationdes boisements, celui-ci étantmentioané dans la délibérationcadre seulement.
Celui-ci concerne notamment les parcs etjardins qui sont exclus de la réglementation de
boisements.
La Coromissaire enquêtriceporte un avis favorable sur cette remarque. Par ailleurs, nul besoin de
réunir la CCAF, pour valider ànouveau le projet. Car la dernière CCAF a validé le projet complet.
En effet, la délibérationdu 29 septembre 2023 du Départementdu Jura portant sur le projet de
réglementation des boisements de Vitreux fait apparaître au paragi'aphe 4, les élémentsexclus de la
réglementation dont les boisements effectués dans les parcs etjardins attenant aux habitations.

CLOTURE DU PROCES-VERBAL

En conséquenceet conformémentàl'article R 123-18 du Code de l'environnement, nous prions
Monsieur le Maître d'ouvrage de bien vouloir apporter réponseà1 observation fonnulée. II dispose
de la faculté d'ajouter toutes explications ou suggestions et dejoindre tout document qu'il jugerait
utiles.

Pour conclure, le procès-verbal, ci-joint rend compte d'une observation et une réponse de la part du
Maître d'Ouvrage.
L'observation  1 poséeci-dessus appelle une réponse du maître d'ouvrage.

Le présent procès-verbal de synthèsedes observations étantremis le 19 décembre 2023
accompagné d'une copie intégrale des observations, le document sollicitédevra nous parvenir dans
un délai maximal de quinzejours soit avant le 03 janvier 2024 terme de rigueur.

Fait et clos le 1 9 décembre 2023

Elvire DEGOUSEE, Commissaire enquêtrice désignée.

Remis le : 19 décembre 2023
Nom:LENHENBACH
Prénom : Charlotte
Fonction : Chargée de mission en AménagementFoncier
Signature :
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Le présent document a étéétabli en réponse au PV de synthèse des obsei-vations de la
commissau'e enquêteur chargé de l'enquête publique sur le projet de révision de la
réglementation des boisements de VITREUX, rendu le 19 décembre2023.

Une seule observation a étédéposéedurant l'enquête publique sur le projet de rcvision de la
réglementation des boisements de VITREUX. Dans son PV de synthèse des obsei-vations, la
commissaire enquêteur demande à ce qu'une reponse du maître d'ouvrage y soit apportée
dans un mémoireen réponse.

Obsei-vation :
Par Benoit COURBAUD
«Le champ d'application du règlement n'est pas précisédans le document intitulé «Projet de
réglementation des boisements de VITREUX et liste des pai'celles comprises dans le
périmètre». Actuellement, il faut se reporter à la délibération cadre pour en prendre
connaissance.
II me semble indispensable que le champ d'application soit explicitement repris dans le futur
règlement en particulier le fait que les boisements effectués dans les parcs etjardins attenants
aux habitations sont exclus du règlement. »

Réponse:
Le champ d'application de la réglementation des boisements de VITREUX sera bien précisé
dans la délibérationfixant la réglementation des boisements définitive dans la commune de
VITREUX. Ce sera fait de la même manière que cela a étéfait dans la délibération n°
CD_2023_041 du 29 septembre 2023 établissant le projet de réglementation des boisements
sur la commiine de VITREUX soumis àenquêtepublique, en annexe de ce document.



Annexe :

Délibérationn° CD_2023_041 du 29 septembre 2023
établissant le projet de réglementation des boisements sur la

commune de VITREUX et le soumettant àenquête publique.
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Commission : Commission toutes commissions réunies
Rapporteur : Franck DAVID

DÉLIBERAT10N CD_2023 041 du 29 septembre 2023

REGLEMENTATION DES BOfSEMENTS DE VITREUX

Bases juridiqiies :
- Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 reialive aii Déveioppement des Territoires R.uraux, donnanl au Dépariemeni la

giobal'ué de la compélence en aménagemenlfoncier nirat, àsavoir la maîlrise cf'ouvrage el le financemenl des opérallons c/e
\procédures d'aménagementfoncier agricole elforesiier, d'échanges et cessions d'immeubles ruraux el de régSemeiilation des
boisements, dispositions non modifiées siciie àî

'adoption de la ioi NOTRe,
- Vu le Livre IL'r, litre II du Code ncral et cie la peche maritime relaiif à i'aménagemenlfoncier rural, et noiammenl les
ariicles L 126-1 el sîiivanls eî R- ! 26-1 eî suivants relatifs àla réglementalion des boisemenls,
- Vu la déttbéralion de la Commission pei'manente n° 326 du 6 jîisllei 20Î2 révisant ie docïimenl cie cadrage de (a
réglementation des boisements dayis le Départemenl dii Jura,
- Vu laproposiUon du projeî de réglemenlalion des boisemenls de VITREUX de ia Conwnssion communale cl'aménagemenl

foncier (CCAF) de VITREUXtors cte sa réunion du 23 aoûl2023.

PROJET DE RËGLEMENTATIONDES BOISEMENTS SUR LA COMMUNE DE VITREUX

La CCAF de VITREUX s'est réunie le 23 août 2023 pour proposer un projet de réglementation des boisements sur la
commune de VITRHUX. Sur la base de cette proposition et confonnément à l'article R.126-3 du Code rural et de la pêche
maritime, le Département peut établir le projet de délimitation parcellaire des périmètreset la teneur des interdictions ou
restrictions qui y sont envisagées. Le projet seramis àenquête publique conformément à l'article R. 126-4 du Code rural et de
la pêche maritime.

Dans le cadre de Ea réglementation des boisements, la CCAF de VITREUX propose :

1 -Mise en place au sein de l'ensemble du ferritoire communal des troispjrimètressuivants :

Périmètre interdit aux boisements ou à la replantation après coupe rase : dans ce périmètre, tous seinis, plantations 011
replantations après coupe rase d'essences forestières sont interdits pour une durée de 20 ans.
Au-delàde cette duréeetjusqu^à la prochaine révision de la réglementation, les périmètresinterdits deviennent réglementés.

Ce périmètrecomprend les pai-celles cadastrées suivantes :

• Section AB : parcelles 23-29, 31 et 33 ;
• Section AC : parcelle 24 ;

Section AE : parcelles I, 3-8, une parlle de laparceîle 10, 11, 14-15, une parlie de la parcelle !6, 1S-25, 30-31, 36-
37, 40-44, 46-47, 49-57, 61, 63, 67-69, 72, 74-79, 81, 83, 85-89, 91-99,101-116, 118-124, 129-131, 133-144, 152,
154-155, ime partte de la parcetle ! 56, 159-168; 171-177, une partie de la parcelle 180, 183-184, une pariie de la

parcelle 185, 188-189, 191-208,210-225,232-233,235-240,
• SectionZB : pareelles 7, 51. 114-120, 122-123, 125-126,139,143-144,151-152;

Section ZD : parcelles 55-63, 66-68, 70-77, une parlie de la parcelle 78, 79-84, ime parlie de laparcetle 85, 86-88,
uneparliede!aparcelle39, um panie de la pm'celle 90. 91-96, 155-157, 167-169, 175, 177, 179-183 ;
Section ZE : pareelles 72, 75-76 ;
Section ZI : parcelles 12-26, une parlie de laparceiie 56, 64-74 ;

* Section ZK : parcelles 5-11, wie parlie de laparceiie 12, 30-32 ;
• Section ZL : parcelles 1-22, une parlie de la parcetle 25, 26-27, 33-45, 47-60, une partie cte laparcelie 61, 32-63 ;

Section ZM : parcelles 8-14 ;
Section ZN : parcelles 1-22, 25, une partie de laparcelle 26, 27-32,

1
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Périmètrerefiiemerité : dans ce périmètre,tous semis, plantations ou replantations d'essences forestières après coupe rase sont
réglementés.
Ainsi, les propriétaires qui souhaitent procéder àdes semis, plantations ou replanfations d'essences forestières sont soumis à
déclaration préalable auprès du Président du Conseil départemental et au respect des prescriptions techniques présentées au
point «2 - Prescriptions techniques sur l'ensemble du territoire communal ».

Ce périmètrecomprend les parcelles cadastrées suivantes :

Section AE : vne partie àe la parcelle 10, îine pariie de îa parceîle 16, parcelles 17, 147, ime paf-tie cfe la parceîîe
7^~6, 179, une parîie de laparceîîe Î80, 181, une partîe de îaparcelîe 185 ;
Section ZD : parcelles 3-14, 21-22, 25-31, 35, 37.38, 162-163, 165-166, 184-185 ;

• Section ZI ; une partie de laparceile 8, parcelles 9, 11, 27-29, unepariie de laparcelle 32. 33-35 ;
Section ZK : une parlie de laparcelle 1, parcelles 2-4, ime parlie de laparcelle 12, 13-17, 19-23, 27-29, 33-34 ;

• Section ZL : parcelles 23-24, îineparlle cfe laparcelle 25, 29-32, une parlie de laparceîle 6} ;
• Section ZM : parcelles 1-7.

Périmètre libre : à l'intérieur du périmètre à boisements libres, les prescriptions techniques présentées au point
«2 - Prescriptions techniques sur l'ensemble du territoire commiinal »sont àrespecter mais aucune déclaration préalable n'est
nécessaire pour effectuer tous semis, plantations 011 replantations d'essences forestières.

Ce périmètrecomprend les parcelles cadastrées suivantes :

• Section AC : parcelles 1-13. 15-21. 23. 25 :
Section AD : pareelles 2, 4-6, 8-18, 20 ;
Section ZB : parcelles 91-93. 98-101 ;
Section ZD : parcelfes 46, 52-54, iifîeparîie de la parcelle 78, une parîie de îa parceîîe 85, une partië de laparcelîe
89, iinepanie de laparcelle 90, 98-154, 170-171, 174 ;
Section ZE : parcelles 2-4, 8, 14-15, 19-71, 79-80,83-84, 88 ;
Section ZI : parcelles l-7, uneparlie de laparceîîe 8, 10, 30-31, ime parlie de laparcelle 32, 36-55, imeparîie de îa
parcelle S6, 57-63 ;
Section ZK : Kne parlie cte laparcelle /, parcelles 24-26, 35-39 ;

• Section ZN : parcelles 24, imepartce cfe fa parce/le 26, 33-34.

Le plan de zonage estjoint en annexe,

2 - Prescriplioiis techniques sur l'enseinble du territoire eommunal

Sur l'ensemble du territoire communal, les prescriptions techniques suivantes s'appliquent :

Distance_de_recul par rapport aux fonds voisins : les semîs, plantations ou replantations après coupe rase d'essences forestières
devroiit respecter les distances de plantation par rapport aux fonds voisins présentésdans le tableau ci-dessous.

Nïtture des fonds voisins Distances dc recul minimales

Fonds voisins agricoles 6 mètres

Cours d'eau et plans d'eau (tes ripisylves ne sont pas concernées par la réglementation
des bolsements)

10 mètres
(àpai-tir du soramet de la berge)

Voiries Voirie départementale et nationale 20 mètres

Voirie communale, chemins ruraux et chemins d'exptoitation agricole 10 mètres

Habitations ou zones constructibles 125 mètres

LignèàGrande Vitesse 30 mèti-es àpartir de la clôture
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Restrictions d essences forestiéres particulières : il est interdit de planter, sur l'ensemble du territoire communal, les essences
suivantes :

Erable negundo (Acer negundo'} \
• Peuplier noir femelle (Popithis nigra) ;
• Résineux dans les zones humides.

3 —Elérnentsexclus de la réglementation des boisemetits

Confonnément àla délibérationcadre relative àla réglementation des boisements n° 326 du ôjuillet2012, de ta Commission
permanente du Conseil dépai-temental du Jura, les élémentssuivants sont excliis de la réglementation des boisements :

Les boisements effectués dans les parcs etjardins attenants aux habitations ;
* Les vergers, noyeraies, ainsi que les truffières cultivées (productions agricoles) ;
• Les haies champêtres ou liéesàla prodiiction agricole ou assurant une continuité écologique ;

Les arbres isolés, les plantations anti-congères et les ripisylves ;
• Les plantations réaliséesdans le cadre d'un aménagement foncier OLI ci'un pt'ojet d'intérêtcollectif.

NB : une haie est défsme comme ime vnilé Unéaire de végélaiion ligneitse, imptanlée àp/ai, siir (aiiis ou creux. avec une
lafgeur maximale de 10 mètresel ne présenlanlpas de dlscontinuUé deplus de 5 mèlres.

4-Sanins de Noël

Les seniis, plantations 011 replantations de sapins de Noël, tels que définis dans le décretnô 2003-258 du 24 mars 2003, ne sont
pas soumis aux interdictions et réglementations des boisements. Cependant, tous semis, plantations ou replantations de sapins
deNoël restent soumis àdéclarations auprès du President dii Conseil dépai-tementai conformémentàl'article L. 126-1 du Code
rural et cle la pêchemaritime.

II apparEient au Conseil départemental d'approuver le projet de réglementation des boisemeiUs et d'autoriser le Président à
prendre un arrêtéportant ouverture et organisation de l'enquêtepublique.

Par ailleurs, à 1 issue de l'enquête, le Conseil départemental EiLitorise le Président à solliciter l'avis du Conseil municipal de
VITREUX, du ou des établissements publics de coopération intercommunale compétents, le cas échéant, en matière
d'aménagementde l'espace, du Cenlre National de la PropriétéForestière et de la Chambre départementale cl'agriculture.
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Le Conseil départemenÈaI:

- valide le projet de régJemeotation des boisements proposé par la CCAF de VITRELDC,

- autorise le Présidentàprendre iin arrêtéportant ouverture et organisation d'une enquête piiblique sur ce projet,

- autorise le Président, àl'issLie de l'enquête, àsolliciter l'avis du Conseil municipal de )a commune de VITREUX, de la
Commiinauté de commLines Jura Nord. du Centre National de la PropriétéForestière et de la Chambre d'Agricuitiire du Jura.

Délibérationn°CD_2023_04I du 29 septembre 2023

Votéeà l'uiitinimité

Président
.1'

Clément PERNOT
îgnêétectronlquefnentpar :

QÉmentPERNOT
Date de signature : 29/09/2023
Quallté: Président

POINTFINANCIER

Montant global
du rapport

(ANNEEn)

Pour MEMOIRE. rappcl dcs crédita DEJAVOTES (àptrimetre conslanl)
ANNEE n-1

(à rcmplir àl'étapcBP)
ANNEE n

^i'cm^lti^aux éfapcsDM1 ct DÎM2)
BP DM1 et/ou DISU BP DM1

AP

Crédit dcpaicmcnt
- lavestissemenl :
- FonctioDnement :

Rcccttc
- Investissement :
- Fonctionnement :



<t|)lanwnli]IIon diihriuiutrtii. Cainiuina d* WncUI • / Mal »2I

Projet de zonage de la
réglementationdes

! boisements de VITREUX (Jura)

Envoyéen préfeclursle 02/10/2023

Reçu en préfeclurele 02/10/2023

Publiéle

ID :039-223900010-20230929-e0 2023 D41-DE

V


